
dû devoir et viendra proclamea dovant les Tribunaux, que sa collocation doit otre
mine de o86; que l'hypothèque, dont l'immeuble était grevé en aa faveur, eRt
éteinte depuis. longtemp. C'était là sans doute l'espérance du législateur, en
formulant la loi qui nous occupe; il:avait, foi dans la probité dlu dréanciler; muais
le résultat ne pouvait répondre à cette foi primitive, àý cette esp-érance naïve 1
car pu lieu de prévenir le mal et l'injustice, il présente un nouvel appâIt à la
fraude et à la mauvaise foi. Auajourd'lhui, que le sentiment »elgieuz p5it et
s'efface de plus en plus devant les intérèta pécunianres; aujourd'hu> qu'on voit
ai souvent, non seulement des parties au procès, mais encore des témoins, qui n'y
ont aucun intérêt, se parjurer pour quelques cIsniers, commnent espérer que le
créancier injustement colloqué vienne déolarer la vérité> quand pour recueillir il
n'a, euà fermner les yeui et qu'à se taire ?

La contestation du rapport do distribution ser4 donc sou-vent impossible, et le
jUgeI ou le Protonotai, suivant le cas, finira par consamrr une collocation inuste,
au détriment de celles qui suivent. Ajoutons que dans le oaa MnýMe où les ren-
seignemnts nécesaidres parviendraient enfin à la oninaisse des parties int4m
ressée, ce résultat tardif ne Eervirait qu'à leur donner des iýégets etérles. La
vérité, et le6 moyens de l'établir, ne se feraient connaitre qu'après des rezhecika
mintieuses et un travail de plusieurs mois, quand- le délai Wf~ pour contester,

ne varie que de huit à treize jourg.
Telle est la condition quei l'nte Mi Victoria a faite =ux créancier&. Voill

nomment le législateur pait remuer -le passé au détriment de l'avenir, et comment
il réussit à unr sortir du tembëaU tant de droits éteintà, poux leur donner une
vie nouvfelle. B14 qu'on ne dise pas, qu'avant la misBe eni vigeur de cette loi, la
mauvaie foi avait ýaussi meacoud4c-frantbes; quie bien des réclaraati-ons inustes
pouvaient se faire jour et créer des embarrs sérieux. Car alors, la créanuier

mlinn&te reculait devant le sacrifioe de son honneur: il lui fallait agir, ap.
eIye~ ses prétentions sar dles titres, qui n'a*aient auune -aktur, aucune exis-
tenb6 légae;ý-I lui tIdiait ikrpoaer à oi afuerereconnue, & au vi
foi aignal6è et sa réputtion cûompromise mi n ujrdh, il lui guet do garder
le sfilence, et quoiqu'il arive, moa koneur restea suuf, et Ba bonne flâ ne sero
Pm~ M&ne suspetée.

la ibleau, que nons venons de trace, n'est pus sutdmmirg le doute est ili
ltopoue. La.mooido laloii qui a fiUPlobjet do oette critique, aura zéwea

se td c asquwxw bin f4ougSo; Ma eule dlonne l'éveil V.Uz Passio
mauviscre &esae dam saeua mnome db la j"10ic de autels à liiquité
L'antur d'une preill I ne <lS-nat pus hEaiter à rép=e -le nmal qu'il a fait.
ilI devrait !es's1w, estio"~ au Barea%4 dont il est membre, et fair la
Sacrifice de O= amo$popre et de sa,: amfties au paYs, d cont il doit plus
que tout anlreý promznevir lm iutr& Cette conduite lui ferait Inonur et le
plaorai bie haut -dmn rSlime. PubNiqM


